
La section CGT Finances Publiques des Hauts-de-Seine remercie tous les agents qui ont
porté leurs suffrages sur les listes CGT, et ce dans un contexte particulièrement difficile. 

En effet le secrétaire général de la CGT a été ces dernières semaines sous les projecteurs
des médias. L'ensemble des questions soulevées aura à être réglé dans le cadre de la
démocratie syndicale ; il appartient aux instances de la CGT d'en débattre et de prendre
les dispositions adéquates. 
Une campagne visant à discréditer la CGT s'est  déchaînée pour culminer la veille et le
jour du scrutin. Manifestement le combat mené par la première confédération syndicale
contre  les  plans d'austérité  et  son  refus  de  s'inscrire  dans  le  pacte  de responsabilité
dérangent.

Si le résultat de la CGT est en baisse dans notre département par rapport à 2011 (-7,85
points au CTM et -5,34 en CTL), la CGT demeure la première organisation syndicale en
local (33,37% en CTL et 37,47% en CAPL). Elle est seconde dans la catégorie A, première
dans les catégories B et  C et en progression dans cette dernière (cf. résultats détaillés au
verso). 
Elle conserve la totalité de ses sièges : 4 en CTL (sur 10), 2 en CAPL A (sur 4), 3 en CAPL
B (sur 6) et 3 en CAPL C (sur 6).
La participation très élevée (approchant les 82% dans le 92 et les 86% au niveau national)
témoigne de l'attachement des agents à leurs organisations syndicales. 
Au niveau national la CGT enregistre un repli au plan ministériel (-5,9 points) comme au
plan DGFIP (-3,3 points).
Ainsi que l'indique la fédération CGT des Finances : «Au cours de ses 120 ans d’histoire,
la CGT a su surmonter de nombreuses épreuves (...) elle a permis, aux côtés des salariés,
de conquérir de grandes avancées pour le monde du travail qu’il nous faut préserver et
développer.»

Austérité généralisée, blocage du point d'indice, réforme territoriale mettant en cause le
réseau, menaces sur le statut, suppressions-concentrations de services en tous genres...
le gouvernement, relayé par la Direction générale, entend aller au bout de la mise en
œuvre de ses projets destructeurs.

Les élus, les militants de la CGT sont vos collègues ; vous les connaissez, ils sont à vos
côtés  pour  défendre  vos  intérêts,  vos  droits  et  les  missions  du  service  public.  Ils
poursuivront  leur  action  au  service  de  tous  les  agents  en  recherchant  en  toute
circonstance l'unité sur les revendications. 

Pour  votre défense et  vos  revendications,  pour  développer  la  nécessaire  mobilisation,
adhérez à la  CGT Finances Publiques.

Vanves, le 8 décembre 2014
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